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RETURN BIDS TO : - RETOURNER LES  
SOUMISSION À: 
 
Canada Revenue Agency 
Agence du revenu du Canada 
See herein / Voir dans ce document 
 
Proposal to: Canada Revenue Agency  
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 
of Canada, in accordance with the terms and conditions 
set out herein, referred to herein and/or attached hereto, 
the goods and/or services listed herein and on any 
attached sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition à : l’Agence du revenu du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du Chef du Canada, en conformité avec  les 
conditions énoncées dans la présente  incluses par 
référence dans la présente et/ou incluses par référence 
aux annexes jointes à la présente et ci-jointes, les biens 
et/ou services énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, 
au(x) prix indiqué(s). 
Bidder’s Legal  Name and Address  
Raison sociale et adresse du Soumissionnaire  
 
_______________________________________________ 

 
________________________________________ 
 
________________________________________ 
Bidder is required to identify below the name and 
title of the individual authorized to sign on behalf of 
the Bidder  – Soumissionnaire doit identifier ci-bas 
le nom et le titre de la personne autorisée à signer 
au nom du soumissionnaire 
 
________________________________________ 
Name /Nom  
 
________________________________________ 
Title/Titre 
 
________________________________________ 
Signature 
 
________________________________________ 
Date (yyyy-mm-dd)/(aaaa-mm-jj) 
 
(____)___________________________________ 
Telephone No. – No de téléphone 
(____)___________________________________ 
Fax No. – No de télécopieur 
 
_________________________________________ 
E-mail address  – Adresse de courriel 

AMENDMENT TO REQUEST FOR PROPOSAL / 
MODIFICATION DE DEMANDE DE PROPOSITION 

Title – Sujet 

 Logiciels de Graphiques Vectoriel 
 

Solicitation No. – No de 
l’invitation 

1000313645 
 

 

Date 

2014-05-06 

Amendment No. - N° modif.   

001 

Solicitation closes – 
L’invitation prend fin 
 

on – le  2014-06-09 

at – à 2:00 P.M. / 14 h 

Time zone – Fuseau 
horaire  

EDT/HAE Eastern 

Daylight Time/ Heure 

Avancée de l'Est 
 

Contracting Authority – Autorité contractante 
 

Name – Nom: Angela Clatney 
 

Address – Adresse: See original document/ voir document 
original   

Telephone No. – No de téléphone 
(613) 995-4756 
 

Fax No. – No de télécopieur 
(613) 957-6655 
 

Destination - Destination 
 
See herein / Voir dans ce document 
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 MODIFICATION no 001 À LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 
 

 
La modification à cette demande de soumissions est émise aux fins suivantes : 
 
1. Modifier l'article 7.4 intitulé "Options". 
 

 
 
LA DEMANDE DE SOUMISSIONS EST MODIFIÉE PAR LA PRÉSENTE COMME SUIT: 
 

Supprimer l’article 7.4  Options dans la DDP et ajouter: 
 
7.4       Options  

Par la présente, l’entrepreneur accorde à l’Agence du revenu du Canada des options irrévocables, 
telles qu’elles sont énoncées ci-dessous et à l’annexe B – Base de paiement et des prix.  
 
a) L’ARC a le droit d’exercer l’option irrévocable de prolonger la période du contrat jusqu'à un 
maximum de sept (7) périodes supplémentaires d’une (1) année. Chaque période d’option sera régie 
par les mêmes modalités énoncées dans les présentes. 
 
b) L’entrepreneur accorde à l’ARC l’option irrévocable d’acheter des licences supplémentaires du 
logiciel, y compris une garantie d’un (1) an, ainsi que des services de maintenance et de soutien. 
 
c) L’entrepreneur accorde à l’ARC l’option irrévocable de prolonger les services de maintenance et de 
soutien sur les licences fermes et facultatives du logiciel afin qu’ils coïncident avec la maintenance et le 
soutien prévus au contrat pour la ou les licences initiales achetées. 
 
L’autorité contractante peut exercer une option à n'importe quel moment avant la date d’expiration du 
contrat, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur à cet effet. L’option peut seulement être exercée par 
l’autorité contractante et sera indiquée, à des fins administratives seulement, par un modificatif du 
contrat. 

 
 

TOUTES AUTRES MODALITÉS DU CONTRAT DEMEURENT SANS CHANGEMENT. 
 


